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468 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

tyran de Castille, que, dans moins de 24 heures, 
nous avons eu la satisfaction d’offrir au général 
en chef de l’armée des Pyrénées-Orientales, 
446 chemises, 130 draps de lit, 54 serviettes, 2 
nappes, 62 paires de bas, 53 paires de souliers, 
5 culottes, 4 gilets, 8 bonnets, 3 chapeaux, 13 
paires de guettres, 5 pans 1/2 drap bleu natio¬ 
nal, une paire de boucles en argent, et cinq 
onces et demi gros de galon en argent. 

Citoyens représentans, agréez cette offrande 
à laquelle nous joignons aussi l’argenterie de 
notre église qui fut réservée en vertu du décret 
du mois de septembre 1792 ; elle consiste en 82 
marcs qui se disposent à faire la route de Paris 
pour y passer au creuset de l’épuration : c’est 
l’homage qu’offrent à la patrie des vrais monta¬ 
gnards, qui déjà avant 1789, ont dû lutter contre 
le despotisme, et qui depuis, marchant cons¬ 
tamment au pas révolutionnaire ont aussi par 
leurs efforts et par leur courage, atteint le som¬ 
met de la montagne. 

Bescombiez (secret.), Rouge (secret.). 
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Les réfugiés des communes envahies de Saint-Amand, Marchiennes, Orchies, Hasnon, Bousi-gnies, Rosult, Saméon, Mortagne, Lecelle et Nivelle, actuellement à Douay, expriment avec énergie leur indignation contre les nouveaux conspirateurs. « Puissent, disent-ils, les supplices inventés par les tyrans arracher de ce monde de tels monstres, et leur mémoire être en horreur à la postérité ! ». Ils invitent la Convention à rester à son poste, et déclarent qu’elle a bien mérité de la patrie. Mention honorable et insertion au bulletin (1). 

[Douai, 3 gerrn. 71] (2). 
« Représentans, 

Sitôt que nous avons appris l’infâme com¬ 
plot, tramé contre le peuple françois, et ses re¬ 
présentans, notre premier mouvement fut l’indi¬ 
gnation, et l’étonnement. Quoi des hommes que 

nous avions revêtus de toute notre confiance, et que nous regardions comme nos plus zélés dé¬ fenseurs, nos amis, ont-ils pu se couvrir d’un tel crime, ô exécration ! ô infamie ; Puissent les supplices inventés par les tyrans arracher de ce monde de tels monstres, et leur mémoire 

être en horreur à la postérité, ô terre sacrée de 
la liberté ne devrois-tu pas ouvrir ton sein pour 
engloutir tous leurs complices, et nous délivrer 
pour toujours de ces scélérats engendrés à coup 
sûr par des rois, des nobles, ou des prêtres. 

Intrépides Montagnards, l’énergie que vous 
avez montrés au milieu de la tempête rassure 
tous les vrais amis de la liberté et de l’égalité, 
et porte la terreur chez les despotes coalisés. 
Resté à votre poste, nous admirons vos travaux, 
vous avez encore sauvé la patrie, et bien mé¬ rité d’elle ». 

Gavigent, Copin, Leblan (maire), Longlé-
Dubois (off. mun. de St Arnaud), Adrien, 

(1) P.V. XXXIV, 195-96. Bln, 9 germ. (2e suppl*). (2) C 299, pl. 1049, p. 11. 

Cholteau cadet, Naveteur (homme de loi), 
Fontaine, A. Duval, Dutrieux, J.B. Legrain, 
Davaisne, Delagrange, Wiart, Farinaux, L. 
Barbieux, Michaux, Berteaux. J.J. Dusart, 
Ch. Duquesne, Lelong, J.B. Blanpain, La¬ 
roche, Dufourny, Breucé (secrét.-gref. de 
St Arnaud), Descary-Dentrier (maire de 
Sameon), Joly (secret.), Lagon, Carbon¬ 
nier, Lemire, Legrand (secrét.-gref. de 
Marchiennes), Collery, Masingue (maire 
de Vred), Blondeau (agent nat. de Mar¬ 
chiennes), Ch. Delsaut, Herbaye (maire de 
Bouvignies), J.B. Cordier (d’Orchies), Du-
cher, Desaulty (off. mun. de Bouvignies) 
[et trois autres signatures illisibles]. 
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La société populaire régénérée, dite des sans-culottes, séante à Dieppe, le comité de sur¬ veillance de la même commune, et les juges et commissaire national du district de même 

nom, écrivent qu’ils ont frémi d’horreur au 
récit de l’horrible complot que la Convention 
vient de découvrir. Ils la prient de faire 
prompte justice des scélérats qui en ont été 
les auteurs ou les complices, et la prient de 
de rester ferme à son poste. Ils jurent d’être 
toujours debout, de surveiller les malveillans, 
de démasquer les traîtres, de combattre avec 
la Convention ou de périr avec elle. 

Mention honorable et insertion au bulletin (1). 
[Dieppe, s.d. Les juges et commissaire nat. du 

distr., à la Conu.] (2). 
« Citoyens représentans, 

Sous le masque du patriotisme, l’on conspiroit 
contre la souveraineté du peuple, et cette cons¬ 
piration étoit ourdie par des êtres qui avoient 
usurpé sa confiance. L’indignation générale qu’a 
fait naître un si lâche attentat, ne peut se com¬ 
parer qu’aux sentiments d’admiration et de 
gratitude que nous inspirent votre vigilante 
activité. La justice nationale va délivrer la 
République des scélérats qui vouloient la per¬ 
dre ; puisse-t-elle intimider tous les traîtres en 
anéantissant tous les coupables ! La Convention 
finira cette glorieuse Révolution que nous de¬ 
vons à sa fermeté, à son courage et à cet amour 
qu’elle porte à l’égalité, à la liberté ; tels sont 
nos vœux et notre espoir ». 

Bourdon (présid.), Delattre (off. mun.), La-
vinery (off. mun.), Subert (commissaire 
nat.), Rolland, Gourdin. 

[Dieppe, s.d. La Sté popul. à la Conu.] (3). 
« Législateurs, 

Des hommes qui se disoient les vrais amis du 
peuple, des hommes... mais.., devons-nous les 
appeller ainsi... Non... des scélérats qui avoient 
usurpé la confiance, conspiroient en secret 
contre lui ; les victimes étoient choisies, la re¬ 
présentation nationale, le Comité de salut public, 

(1) P.V., XXXIV, 196. B*“, 9 germ. (2e suppl*). (2) C 298, pl. 1035, p. 13. (3) C 299, pl. 1049, p. 12. 
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